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 Rapport explicatif

Bases

Les bases légales et planifications suivantes servent de supports aux Plans directeurs de
la modération et du stationnement :

- l’Ordonnance fédérale sur les zones 30 et les zones de rencontre du 28 septembre 2001,
- la Loi du 9 mai 1983 sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC) et

son règlement d’exécution du 18 décembre 1984 (ReLATeC),
- le Plan régional des transports (PRT),
- le Projet Général (PG) de la CUTAF,
- le Plan d’aménagement local (PAL) 1993 (en cours de révision)

(règlement communal d'urbanisme (RCU) et plan d’affectation des zones),

- le Plan directeur des déplacements (modifié dans le cadre de la révision du PAL),
- le règlement sur les participations financières des propriétaires fonciers à

l'aménagement et à la réfection des routes et des ouvrages annexes de la Commune
(en cours d’approbation),

- la Conception directrice des espaces publics,
- les études des différents plans de quartiers concernés (Cormanon-Est, Villars-Vert,

Bertigny,...).

 Pourquoi des Plans directeurs ?

Un plan directeur n'est pas une directive ou une liste de tâches à remplir par la
Commune. Il s'agit d'un document qui engage les autorités communales dans une voie à
suivre, en accompagnant les dispositions de la loi de suggestions et d'illustrations de ce
que peut être l'avenir. Il reflète donc les intentions de la Commune en ce qui concerne sa
politique d'aménagement, ses moyens pour la mettre en oeuvre et ses priorités. Un plan
directeur est soumis à la population dans le cadre d'une consultation. Il doit finalement
être approuvé par l'Autorité cantonale. Après son approbation, il lie les autorités
communales et cantonales.

En ce qui concerne la modération du trafic et le stationnement, le choix s'est porté sur
l'établissement de plans directeurs dans le but d'avoir une vision globale et durable dans
ces deux domaines. En effet, les opérations d'une telle envergure ne peuvent pas se
réaliser en un jour. C'est pourquoi il importe d'avoir une image de la situation à long
terme de manière à pouvoir maintenir le même cap durant les années nécessaires à sa
mise en oeuvre.

Même s'ils font l'objet de deux documents directeurs séparés (voir structure du
document), les deux sujets "modération" et "stationnement" ont été traités conjointement
compte tenu de l'implication mutuelle des deux problématiques.
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Pourquoi "stationnement" et "modération" ?
En 2000, la Commune de Villars-sur-Glâne a engagé une première phase d'étude de son
Plan directeur du stationnement. Celle-ci avait pour but de faire un bilan entre l'offre à
disposition et les besoins des habitants, des clients et des visiteurs. Des propositions
avaient alors été émises pour mieux gérer le stationnement dans les quartiers et procéder
si besoin à un rééquilibrage entre l'offre et la demande.

Compte tenu des nombreuses demandes émanant de la population et des interactions
entre les mesures de stationnement touchant la voirie et l'aménagement d'éléments de
modération du trafic, la Commune a estimé intéressant de combiner les études de
stationnement avec l'élaboration d'un Plan directeur de la modération.

Une étude a été donc engagée afin d'avoir une vision globale sur les questions de
stationnement et de sécurité sur l'ensemble du territoire villarois, l'objectif étant de ne pas
traiter ces problèmes "au coup par coup" mais de planifier dans le temps les
interventions à entreprendre, en fonction de leur urgence, du contexte régional, des
contraintes financières et de tous les autres projets liés à la voirie communale.

Buts des Plans directeurs de la modération et du stationnement

L'objectif principal des Plans directeurs de la modération et du stationnement (PDMS) est
la préservation et l'amélioration de la qualité de vie dans les quartiers de Villars-sur-Glâne.
Cette qualité, déjà propre à Villars-sur-Glâne, peut être encore renforcée par quelques
principes d'action significatifs en matière d'utilisation et d’aménagement des voiries.

Plan directeur de la modération

Le Plan directeur de la modération redéfinit la hiérarchie du réseau routier communal et
remplace donc, à ce titre, la partie correspondante du Plan directeur des déplacements
(chapitre “Transports individuels”). Il fait office de “Rapport d’expertise au sens de
l’Ordonnance sur les zones 30 et les zones de rencontre du 28 septembre 2001”, dans le
sens où il contient tous les éléments exigés par cette ordonnance.

L’application de ce plan directeur a pour buts l’accroissement de la sécurité et la
diminution des nuisances dans les quartiers. Son application vise :
- un rééquilibrage des niveaux de vitesse entre les différents usagers (piétons,

automobilistes, cyclistes et riverains) et par conséquent une sécurité accrue pour les
usagers les plus vulnérables,

- un partage équitable de l'espace public entre ces différents usagers, une intégration
des transports publics et un renforcement du sentiment d'appartenance au quartier de
la part des habitants,

- une baisse globale des vitesses de circulation entraînant des effets positifs sur les
émissions de bruit et de rejets polluants,

- la diminution voire la suppression du trafic de transit dans les quartiers,
- un renforcement du caractère paysager des rues au détriment de la composante

routière de celles-ci.
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Plan directeur du stationnement

Au sens de l’art. 25b du règlement d’exécution de la Loi du 9 mai 1983 sur
l’aménagement du territoire et les constructions (ReLATeC), le Plan directeur du
stationnement est obligatoire pour les communes comprises dans le périmètre du Plan
régional des transports (PRT). Il fixe les objectifs généraux en matière de stationnement et
détermine, dans ce cadre, les modalités d’utilisation du domaine public. Ce plan directeur
sera complété par les éléments relatifs au stationnement sur le domaine privé, au sens de
l’art. 25b ReLATeC. Ces éléments seront contenus dans le Plan d’aménagement local
(PAL) en cours de révision.

Le Plan directeur du stationnement redéfinit les objectifs et les principes d’action dans ce
domaine. Il remplace donc, à ce titre, la partie correspondante du Plan directeur des
déplacements (chapitre “Stationnement”).

L’application de ce plan directeur vise :

- le renforcement de l'accessibilité aux quartiers par un partage équitable des temps de
stationnement pour les différents acteurs du quartiers (habitants, clients, visiteurs),

- une utilisation accrue des transports publics par les pendulaires,
- la suppression du parcage "sauvage" dans les quartiers,
- une offre suffisante de parkings d’échange sur les axes structurants.

Eléments liants et non liants pour les autorités

Certains éléments des Plans directeurs lient les autorités communales et cantonales : ce
sont les éléments liants. D’autres éléments sont là à titre d’explication, d’illustration ou de
justification. Ce sont les éléments non liants.

Afin que le lecteur les distingue plus facilement, les éléments liants sont imprimés sur
papier ou fond jaunes. La liste ci-dessous décrit quels sont ces éléments.

Thèmes Pages

Modération : Rapport d’expertise 2.4
Modération : Typologie et régimes de circulation 2.5 & 2.6
Modération : Plan de la typologie des rues 2.7
Modération : Plan des régimes de circulation 2.8
Modération : Mise en place de portes “zone 30” (Fiches par quartier) 3.1 à 3.25
Stationnement : Objectifs et principes généraux 4.4 & 4.5
Stationnement : Modalités d’utilisation du domaine public 4.11 & 4.12
Stationnement : Règlementation sur le domaine privé 4.14
Stationnement : Mise en place de zones à durée limitée (Fiches par quartier) 5.1 à 5.21
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 Démarche et procédures
(voir organigramme de la page suivante)

La démarche adoptée pour l'élaboration des plans directeurs de la modération et du
stationnement est classique. Elle a fait l'objet, dès le début des études, d'une large
concertation et information auprès des autorités communales (Conseil communal et
Commission d'aménagement), des autorités cantonales et de l'agglomération (DAEC et
CUTAF) et de la population (information dans divers bulletins communaux).

Les lignes directrices des plans directeurs, après avoir été approuvées par le Conseil
communal, ont été soumises à l'autorité cantonale (qui les a elle-même présentées à la
CUTAF) et à la population. Les différents préavis et les remarques des habitants (voir
chapitre suivant) ont permis de faire quelques compléments et adaptations de ces lignes
directrices, d'élaborer les documents finals ainsi que les illustrations de ceux-ci, en vue
d'une validation par l'autorité communale et de l'examen préalable par les services de
l'Etat.

Suite à cette phase, les plans directeurs sont adaptés et entrent dans la phase
d'approbation.

L'exécution des mesures fera quant à elle l'objet de projets spécifiques qui devront suivre
chacun leur propre procédure d'acceptation (demande d'approbation des plans,
demande de permis de construire, publication dans la FO, enquête publique, ...).

A ce jour, la réalisation de ces mesures a débuté (introduction de la zone 30 à la rue du
Coteau, projets élaborés pour d’autres zones, ...). Par ailleurs, un plan d’action définissant
le programme de mise en place des zones 30 pour les 4 prochaines années a été élaboré
(voir partie 8 du dossier). Ce plan d’action a été approuvé par le Conseil général qui a
accordé un crédit-cadre pour sa mise en oeuvre dans sa séance du 17 juin 2004.
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Demande préalable auprès
des services de l’Etat

Approbation des lignes directrices

Etudes préliminaires
Elaboration des lignes directrices

Information publique
Bulletin communal

Réactions de la population

Remarques écrites à la Commune
sur les problèmes de moderation

et de stationnement

Elaboration des plans directeurs, études
complémentaires et prise en compte des remarques

Validation par la Commune
Examen préalable par les services de l’Etat et les organes concernés

Préavis des services et organes / Préavis de synthèse du SECA

Adaptation des Plans directeurs

Consultation publique (30 jours)
Possibilité pour la population de deposer des observations ou propositions

Adaptation des Plans directeurs (si nécessaire)

Adoption des Plans directeurs par l’Autorité communale
Approbation des Plans directeurs par l’Autorité cantonale

Projets d’exécution d’objets spécifiques

Réalisations d’objets spécifiques

Procédure de demande de permis de construire
(approbation des plans, publication dans la FO, enquête publique, …)
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Résultats de l'information publique

En juin 2002, un bulletin d'information a été envoyé à tous les ménages villarois. Il
définissait les lignes directrices en ce qui concerne la modération et le stationnement à
Villars-sur-Glâne et décrivait les mesures envisagées par quartier. Globalement, ce
bulletin a rencontré des réactions très favorables, axées surtout sur la modération de
trafic. La Commune a reçu un courrier abondant sur le sujet, dont une très grande
majorité avec des remarques positives. La plupart ont toutefois des remarques sur des
compléments à apporter au niveau de la modération de trafic.

Certains ont demandé des interventions plus fortes dans les rues de desserte
(chemin du Verger, rue de la Petite Fin, chemin des Rochettes, ...).
Certains ont demandé des interventions plus soutenues dans les rues collectrices
(rue des Préalpes, rue du Bugnon, ...).
Au contraire, d’autres personnes ont trouvé que les mesures de modération sur
certaines routes collectrices étaient un frein intolérable à la circulation.
Certains souhaitent que les mesures soient prises rapidement.

D'autres demandent déjà la mise en zone de rencontre de leur rue.

Enfin, un ménage s'est dit favorable à la règlementation du stationnement alors
qu’un autre s’est déclaré totalement opposé à toute règlementation.
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 Identification des secteurs et quartiers

En 2000, la Commune s'est dotée d'une conception directrice pour l'aménagement des
ses espaces publics de manière à garantir, à long terme, la qualité environnementale de
son territoire. Dans le cadre de cette conception, Villars-sur-Glâne a été divisé en sept
secteurs, définis par une couleur qui correspond à leurs activités, leur situation et leur
environnement. Ce découpage a été repris dans les études de modération et de
stationnement par souci de cohérence, afin d'appliquer les principes d'aménagement
propres à chaque secteur. Les secteurs ont par ailleurs été découpés plus en détail (en
quartiers) pour les besoins propres à ces études (voir plan de la page suivante).
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Plan des secteurs
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 Bases légales

Zones 30

La l�gislation f�d�rale concernant les zones 30 (Ordonnance sur
les zones 30 et les zones de rencontre du 28 septembre 2001) est
entr�e en vigueur le 1er janvier 2002. Les principales dispositions �
retenir sont les suivantes :

Une zone � vitesse mod�r�e doit avoir un caract�re homog�ne.

Le signal "ZONE 30" d�signe les "routes, situ�es dans des quartiers ou des
lotissements, sur lesquelles les conducteurs sont tenus de circuler d’une mani�re
particuli�rement prudente et pr�venante".

Une expertise pour implanter une zone 30 est requise. Elle se r�sume toutefois � un
rapport sommaire comprenant :
- les objectifs � atteindre,
- le plan de la hi�rarchie des routes de la localit�,
- une �valuation des probl�mes actuels de s�curit� et des propositions de mesures,
- des indications sur les niveaux actuels des vitesses,
- des indications sur les qualit�s actuelles et souhait�es de l’habitat,
- des consid�rations sur les effets de la mesure projet�e (positifs et n�gatifs),
- une liste et description des mesures n�cessaires pour atteindre les objectifs.

La r�gle de la priorit� de droite est en principe impos�e et les passages pi�tons ne
sont pas admis sauf cas particuliers exig�s par la s�curit�.

L’am�nagement d’�l�ments de mod�ration est "exig� au besoin" � l’exception des
portes qui sont obligatoires. L’efficacit� des mesures (ou leur absence) doit pourtant
�tre v�rifi�e au plus tard une ann�e apr�s la mise en place de la zone. Si les objectifs
ne sont pas atteints, des mesures suppl�mentaires doivent �tre prises.
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Zones de rencontre

La l�gislation f�d�rale pr�voit la possibilit� d’implanter
des "zones de recontre" (anciennement "rues
r�sidentielles").

Une zone de rencontre d�signe alors "des routes situ�es dans des quartiers
r�sidentiels ou commerciaux, sur lesquelles les pi�tons peuvent utiliser toute l’aire
de circulation".

Le stationnement y est autoris� aux endroits indiqu�s. La limite de 20 km/h est
d�sormais signal�e.

Les r�gles concernant l’implantation de telles zones sont d�finies dans la
Ordonnance sur les zones 30 et les zones de rencontre du 28 septembre 2001. Elles
sont indentiques � celles d�finies pour les zones 30.

Rapport d'expertise

Comme il contient les �l�ments exig�s du "rapport d’expertise" dont il est fait mention
dans la nouvelle l�gislation, le Plan directeur de la mod�ration peut donc d�sormais
constituer le rapport d’expertise au sens de l’Ordonnance sur les zones!30 et les zones
de rencontre du 28 septembre 2001 pour la mise en place desdites zones.

La Commune peut donc implanter les zones � vitesse mod�r�e selon le plan directeur
(PDMS). Seuls les projets d’ex�cution seront soumis aux services cantonaux pour
approbation. Suivront ensuite les proc�dures habituelles permettant la r�alisation
effective des mesures (demande de permis de construire, publication dans la FO,
mise � l’enqu�te,...).
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 Typologie et régimes de circulation

Typologie des rues (voir plan page 2.7)

Avant de fixer le r�gime de circulation des rues de la commune, on a proc�d� � leur
classification typologique bas�e sur les crit�res suivants :
- la fonction de la route dans le r�seau communal et de l’agglom�ration,
- la position de la route (type et affectation du secteur concern�, impasse, ...),
- le gabarit et le profil en travers de la route.

Cette classification est subdivis�e en quatre types de routes ou rues :

Routes principales

Elles assurent notamment le trafic de transit � travers la commune, ainsi que l’acc�s �
l’agglom�ration et les liaisons importantes vers les communes voisines. Les acc�s priv�s,
les acc�s publics et le stationnement sont exclus, sauf cas sp�ciaux, notamment dans les
tron�ons o� un concept global d’am�nagement est mis en place.

Rues collectrices

Elles collectent les voies de desserte des quartiers et se branchent sur les routes
principales. Elles peuvent aussi relier les quartiers entre eux. Les acc�s priv�s sont limit�s
et group�s. Le stationnement est r�glement�. La vitesse de circulation est mod�r�e.

Rues de desserte de niveau 1

Elles servent � la desserte des zones d’activit�s et des zones d’habitation de plus haute
densit�. Elles collectent �galement les voies de desserte de niveau 2. Le stationnement
est r�glement�. La vitesse de circulation est mod�r�e ou r�glement�e (zones 30).

Rues de desserte de niveau 2

Ells servent � la desserte des zones d’habitation o� le caract�re r�sidentiel est tr�s
marqu�. Elles se distinguent par un degr� dÕappropriation par les habitants tr�s fort. Le
stationnement et la vitesse de circulation sont r�glement�s : zones 30 ou zones de
rencontre (20 km/h).

Cette classification ne correspond plus � celle �nonc�e dans le "R�glement sur les
participations financi�res des propri�taires fonciers � l’am�nagement et � la
r�fection des routes et des ouvrages annexes de la commune". Ce dernier devra
donc �tre adapt� en ce qui concerne cette classification du r�seau routier mais
�galement en ce qui concerne le financement des zones de rencontre.
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La classification �nonc�e ci-dessus constitue donc une h�rarchie fonctionnelle du r�seau
routier communal sur laquelle il est possible d’appliquer des r�gimes de circulation. Par
ailleurs, de mani�re moins formelle, ces quatre cat�gories correspondent �galement � un
"degr� d’appropriation" de la rue par ses habitants. En effet :

La rue de desserte de niveau 2 "appartient" aux habitants qui y r�sident, seuls ceux-
ci et leurs visiteurs y circulent.
La rue de desserte de niveau 1 est "la rue principale" du quartier et est utilis�e par
les habitants et les visiteurs de l’ensemble de celui-ci.
La rue collectrice est utilis�e par l’ensemble de la population de la commune, en
voiture, en bus, � v�lo ou � pied.
Finalement, la route principale est utilis�e par les personnes qui se rendent dans la
commune ou dans l’agglom�ration.

Régimes de circulation des rues (voir plan page 2.8)

Gr�ce � la classification propos�e ci-dessus, il a �t� possible de fixer des r�gles claires
pour d�finir le r�gime de circulation de toutes les rues du territoire de la commune :

Les routes principales sont en r�gime "limite g�n�rale � 50 km/h", voire 60 km/h
pour la route de Payerne et la RC31. Ces routes doivent �tre am�nag�es pour
renforcer leur caract�re urbain. Certains tron�ons (notamment les routes principales
� caract�re commercial selon la Conception directrice des espaces publics) peuvent
�tre mod�r�s. Ils doivent dans ce cas faire l’objet d’un concept d’am�nagement de
type Valtraloc (Valorisation des travers�es de localit�s).

Les rues collectrices restent en r�gime "limite g�n�rale � 50 km/h" mais font l’objet
de mesures de mod�ration localis�es. En cas de besoin (d�rogation aux normes
usuelles des professionnels de la route), certains tron�ons doivent faire l’objet d’un
concept d’am�nagement de type Valtraloc.

Les rues de desserte de niveaux 1 et 2 sont en mises en zones 30 � l’exception des
rues desservant les zones industrielles et de certains tron�ons situ�s dans des
secteurs plus p�riph�riques. Dans ces deux derniers cas, la vitesse autoris�e reste
fix�e � 50 km/h mais elle est mod�r�e aux endroits dangereux.

Les rues de desserte de niveau 2 peuvent, sur demande des habitants, �tre mises
en zone de rencontre (voir la proc�dure et les crit�res au paragraphe suivant).

Les r�gimes de circulation fix�s dans le cadre de ce plan directeur ne
correspondent pas � ceux fix�s dans le "Plan directeur des d�placements" de 1995
(Figure n¡2 — Transports individuels) et la classification des rues a �t� affin�e.

Les plans figurant aux pages 2.7 et 2.8 font d�sormais foi sur ces deux points
(classification et r�gimes de circulation).



Commune de Villars-sur-Glâne
Plan directeur de la modération – Bases

[04 011| 3.5 | octobre 04] 2.7

 

Plan typologie
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 Plans des régimes de circulation
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De la zone 30 à la zone de rencontre

Crit�res � respecter

- la rue doit pr�senter un caract�re fortement r�sidentiel, compatible avec une vitesse de
circulation de 20 km/h,

- la rue est en impasse ou pr�serv�e de trafic de transit non li� � la rue elle-m�me,
- la rue a une faible largeur de chauss�e (" 4.50 m�tres) ou pr�sente un aspect de place.

Am�nagements compl�mentaires

La l�gislation f�d�rale pr�cise que les am�nagements de mod�ration ne sont n�cessaires
quÕen cas de besoins (respect de la limitation de vitesse prescrite). Seul lÕam�nagement
de portes rev�t un caract�re obligatoire.
Les rues de desserte de niveau 2 ne font en r�gle g�n�rale pas l’objet d’un
r�am�nagement lors de la mise en place des zones 30. En effet, il s’agit en principe
d’impasses, de rues �troites et sans trottoirs, o� les v�hicules circulent lentement. La
n�cessit� de r�aliser des am�nagements compl�mentaires pour la mise en zone de
rencontre devra donc �tre �tudi�e au cas par cas. Dans toutes les situations, un
am�nagement � l’entr�e de la zone de rencontre devra marquer le changement de
r�gime. Par ailleurs, il faudra peut-�tre envisager dans certaines de ces rues le marquage
de places de parc sp�cifiques dans lesquelles les usagers seront tenus de se garer.

Proc�dure envisag�e pour la
mise en zone de rencontre

Elaboration du projet définitif par la Commune

Réalisation – mise en zone de rencontre

Procédure d'approbation du projet

(publication dans la FO, mise à l'enquête, permis de construire, …)

- Quelle est la répartition finan-  
cière entre les propriétaires 
riverains ou leurs ayants droit?

Faut-il prévoir des aménage-    
ments complémentaires?

-

Une simple signalisation           
suffit-elle?

-

- Quelle plus-value financière par 
rapport à la zone 30?

(par la majorité simple)

Décision formelle des habitants

Demande formelle et motivée des habitants auprès de la Commune

(au moins 20% des propriétaires riverains ou de leurs ayants doit)

OUI / NON

La rue se prête-t-elle à une mise en 
zone de remcontre?

Analyse du dossier par la Commune

Comment?

Accord pour le financement de la plus-value par rapport à la zone 30
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Principes d'aménagement pour les zones 30

Portes d'entrée

La proposition faite pour marquer l’entr�e dans une zone 30 consiste � fixer, comme
r�gle de base, la cr�ation d’un trottoir continu. Etant donn� les co�ts engendr�s par une
telle op�ration, cette r�gle peut s’appliquer en deux temps :

A court terme, une Òporte simplifi�eÓ est mise en place. Le trottoir continu est
marqu� par une bande de peinture (bande longitudinale pour pi�tons, OSR 6.19).

A moyen ou long terme, la construction du trottoir continu peut �tre mise en oeuvre
(ÒPorte d�finitivesÓ).

 La cr�ation d’un trottoir continu a l’avantage de marquer clairement le changement de
r�gime de circulation. Pour �viter par contre son inconv�nient qui consiste � augmenter
l’effet ruban de la route de niveau sup�rieur qu’il longe, il est propos� de marquer le
carrefour en le d�limitant perpendiculairement avec des lignes de marquage. A l’int�rieur
de cette surface ainsi cr��e, la ligne m�diane de la rue principale est interrompue.
 
 Le marquage de la porte d’entr�e se fait par ailleurs par un mobilier ad�quat qui sert en
m�me temps de signal�tique "Zone 30", de support au panneau voire d’�l�ment de
mod�ration (r�tr�cissement et diminution du rayon de giration).

Principe de base
Cr�ation dÕun trottoir continu
Porte simplifi�e

Principe de base
Cr�ation dÕun trottoir continu
Porte d�finitive

Totem

Totem
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En lÕabsence de trottoir ou lorsque la porte de la zone est dispos�e en section, on aura
recours � un simple r�tr�cissement de la chauss�e par la cr�ation dÕun �lot accueillant le
totem signalant lÕentr�e de la zone (˙!Porte lat�rale!¨).

Dans le cas dÕun giratoire ou dÕun carrefour largement dimensionn�, la porte sera
dispos�e au centre de la chauss�e, au droit de lÕ�lot s�parateur (˙!Porte centrale!¨).

Porte lat�rale

Porte centrale

Aménagements à l'intérieur de la zone

Les am�nagements � lÕint�rieur des zones 30 doivent �tre efficaces pour la s�curit� des
usagers, tout en restant sobres et bien int�gr�s. Ils seront bas�s sur des principes de
composition toujours identiques afin de conf�rer une identit�, un caract�re
reconnaissable aux diff�rents quartiers de la commune. Ces am�nagements repr�sentent
un potentiel pour la revalorisation de lÕespace public et la reconstitution dÕune trame
verte, �l�ments importants de la signature de la commune de Villars-sur-Gl�ne.

Totem

TotemTotem
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Am�nagement du sol et mobilier

Les principes suivants seront adopt�s :

Faire de toute intervention sur le r�seau des circulations un am�nagement paysager
simple, ais�ment rep�rable, qui permette aux automobilistes, aux pi�tons et aux
cyclistes de s’orienter facilement et de se d�placer en toute s�curit�.

Utiliser une petite gamme de mat�riaux simples et unitaires : chauss�es et trottoirs
en bitume, bordures et seuils en b�ton (exceptionnellement en granit).

Eviter l’utilisation de bacs � fleurs, de glissi�res, de bornes, de tout artifice sous
forme de chicanes sur la chauss�e ou de redondances comme de la peinture sur
des pav�s, tout en respectant les normes de s�curit� routi�re.

Eviter la formation d’espaces inappropri�s, mal entretenus et r�siduels, en donnant
une affectation pr�cise � l’espace trait�.

Appliquer un d�nominateur commun aux surfaces r�siduelles : grandes surfaces
plant�es de lavande (bleu/gris) ou de gen�t (jaune/vert), petites surfaces recouvertes
de b�ton.

D�terminer un mod�le de mobilier unique dans toute la commune pour la
signal�tique "Zone 30", en coordination avec le concept dÕaffichage et de
signalisation de la conception directrice des espaces publics.

 Plantations

La v�g�talisation des routes de quartier est une mesure ad�quate qui permet d’organiser
l’espace de mani�re plus appropri�e au caract�re r�sidentiel des quartiers. Elle permet :

de placer l’automobiliste dans un contexte tr�s r�sidentiel en renfor�ant le caract�re
paysager de la rue,

de cr�er des r�tr�cissements de chauss�e et des discontinuit�s du bord de celle-ci
pour mod�rer la vitesse de circulation,

de cr�er, en cas de besoin, des places de stationnement sur voirie.

�ventuellement de d�gager, si n�cessaire, la visibilit� au droit des acc�s priv�s.

Les principes suivants seront adopt�s pour les plantations :

Choisir lÕemplacement et le rythme de la plantation des arbres selon un projet
paysager dÕensemble coh�rent sur toute une rue ou un quartier, en coordination
avec le cadastre souterrain et lÕ�clairage public.

Planter les arbres en rang�e, en all�e, en bouquet ou de fa�on isol�e (grand arbre
solitaire) en fonction du caract�re spatial souhait�.

Choisir les essences en rapport avec le lieu, lÕampleur de la couronne, la couleur du
feuillage, lÕensoleillement et le type dÕombre d�sir�.

Eviter de planter des arbres isol�s dans des surface r�siduelles, sans rapport avec le
contexte.

Planter des arbres en ligne, ce qui facilite l’am�nagement de fosses de grande
dimension sur un c�t� de la chauss�e ou la mise en r�seau de plusieurs fosses
successives.
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Eviter les fosses trop petites qui emp�chent la croissance des arbres comme � la
route du Bugnon.

Placer les arbres de fa�on � mettre en valeur les perspectives des rues et � donner
de l’ombre aux pi�tons, aux cyclistes et aux voitures stationn�es.

Renforcer la v�g�tation de part et d’autre de la chauss�e en favorisant la plantation
de haies, d’arbres et de buissons sur le domaine priv�.

Am�nagement des carrefours

 Les carrrefours sont en principe g�rer par la priorit� de droite. En tant qu’�l�ments
ponctuels, ils sont le lieu id�al pour rappeler � l’automobiliste qu’il se trouve dans une
zone 30. Dans ce sens, il est propos� de rappeler le marquage transversal utilis� au droit
des portes. Si l’espace � disposition le permet, des plantations peuvent �tre implant�es
pour renforcer la mod�ration en ces points.

 Carrefour!: principe d’am�nagement

Am�nagement des passages pi�tons

Concernant les passages pi�tons, il est propos� de marquer uniquement les travers�es
qui correspondent � une continuit� de chemins pi�tonniers (chemins traversants ou
changement de c�t� du trottoir). Dans ce cas, les passages devraient �tre accompagn�s
d’un bastion, si possible combin� avec une plantation ou une niche de stationnement
existante ou projet�e. Une attention particuli�re doit �tre port�e en ces points-l� afin que
les plantations ne forment pas des �crans � la visibilit� des pi�tons et des automobilistes.

 Passage pi�ton!: principe d’am�nagement
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Mise en œuvre

En ce qui concerne la mise en oeuvre des mesures de mod�ration, un Plan dÕactions1 a
�t� �labor� (voir chapitre 7), fixant le calendrier des r�alisations sur 3 ans, et ceci en
coordination avec les mesures de stationnement. La chronologie des interventions a �t�
dict�e pour lÕessentiel par la volont� de coordonner les zones 30 avec ceux du plan de
gestion du r�seau routier communal (PGRR). Dans les grandes lignes, la r�alisation des
mesures a par ailleurs �t� planifi�e en tenant compte des principes suivants :

Le programme de 3 ans vise la mise en place de lÕensemble des zones 30. Les
mises en zones de rencontre se feront au cas par cas, dans les rues o� les
demandes des habitants auront abouti.

La priorit� est donn�e aux projets d�j� engag�s et aux projets indispensables du
point de vue de la s�curit�.

Par la suite, la mise en place des zones 30 se fait en fonction des degr�s d’urgence
(s�curit�, r�alisations li�es � des entretiens routiers selon le PGRR, r�clamations des
habitants). Pour la bonne compr�hension des usagers, elle se fera si possible
quartier apr�s quartier et secteur apr�s secteur. Dans le cas dÕentretiens lourds, la
r�alisation des mesures se fera de mani�re d�finitive. Sinon, elle se fera de mani�re
provisoire et donc simplifi�e (signalisation, marquages, pose de mobilier, É).

Au fur et � mesure de leur r�alisation, les mesures de mod�ration seront affin�es et
soumises � consultation publique sous forme d’information ou dans le cadre de mises �
l’enqu�te.

                                                       
1 Ce Plan dÕactions et les d�penses qui lui sont li�es a �t� adopt� par le Conseil G�n�ral dans sa s�ance du 17 juin 2004.
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